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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur l’article 41 de la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 
de financement de la sécurité sociale pour 2019. Ce rapport évalue l’impact de la mise en place d’un 
délai de convergence tarifaire de sept à cinq ans dans le financement des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ainsi que dans le renforcement des équipes 
soignantes. Ce rapport se prononce enfin sur l’opportunité de réduire ce délai d’une année 
supplémentaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au sein de la réforme tarifaire des Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD), l’article 58 de la loi d’adaptation de la société au vieillissement préconise 
une période transitoire de convergence vers le forfait « soins » cible, étalée sur sept ans 
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(2017-2023). L’objectif de cette mesure est de ramener le délai de convergence tarifaire de sept à 
cinq ans. Ceci vise à permettre aux EHPAD avec un financement inférieur au tarif soins cible de 
bénéficier plus promptement de moyens supplémentaires, renforçant ainsi les équipes soignantes 
pour améliorer la qualité des soins et des accompagnements. Cette initiative s’inscrit dans la mise 
en application de la feuille de route « Grand âge et autonomie », dévoilée le 30 mai 2018 par la 
ministre des Solidarités et de la Santé. L’objet de cet amendement est de faire un rapport permettant 
de se prononcer sur l’opportunité d’une réduction de ce délai d’une année supplémentaire. 


